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difoit-il, ie mourray bien toft, & ie ne fuis pas bap-
tife, helas! ou ira ma pauure ame, ie croy mon Pere,
[249] ie croy c'efl tout de bon pourquoy ne me
baptife-tu pas? que veux-tu de moy, ie fuis marry
du paffe, ie detefte mes offences, ne me laiffe point
fortir de cette vie fans baptefme. II dit cela d'vn
tel accent que Ie Pere ne Ie put 6conduire, il Itiy con-
fere ce Sacrement de lumiere, qui luy donna tant de
joye qu'elle rejailliffoit deffus fa face, il demeura en
repos jouiffant d'vne profonde paix, il paffa la nuict
dans les loiianges de Dieu, & Ie matin fon ame puri-
fiee dans Ie fang de 1'agneau, les alia entonner auec
les Choeurs des Anges & des bien-heureux.

La diuerftte des nations qui fe r'affemble aux trois
Riuieres, caufoit toutes les annees ie ne fcay qu'elle
confufion qui donnoit d'eftranges peines a ceux qui
inftruifent les Sauuages, il n'efl pas croyable com-
bien ces peuples fi differens fe font bien accordez fur
la fin de 1'Autonne, & vne grande partie de 1'Hyuer,
cela ietta tons nos Francois dans vn profond eftonne-
ment, Dieu qui preuoyoit leur maffacre les auoit mis
dans ces difpofitions toutes extraordinaires, pour ne
les appeller miraculeufes, deuant qu'ils fe fuffent
iettez dedans les bois pour faire leur grande cnaffe,
[250] voicy 1'ordre qu'ils auoient mis a leurs petites
affaires.

Us auoient nomme Simon Piefcaret pour maintenir
la paix entre les Frangois & les Sauuages, entre les
Hurons & les Algonquins qui fe rencontroient auec
eux, ils luy donnerent charge de punir les delin-
quans & nommement ceux qui commetteroient quel-
que deffaut centre la Religion, c'efl merueille comme
il s'aquittoit fidelement de fon office.


